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La Commission du Marchi Commun a examine a plusieur s 
reprises, notamment le 29 mai 1956, le probleme de la cooperation de la 
Haute Autorite et des G'ouvernements des Etats membres ainsi que les 
parties du Rapport general qui traitent de ce probleme. La discussion du 
2 9 mai 19 56 s' est deroulie dans le cadre d' une reunion commune avec la 
Commission des investissements, des questions financieres et du developpe
ment de la production. 

M. Wilmar SABAss a ete disigne comme rapporteur. 

Le present rapport a ite approuve a l'unanimite le 29 mai 1956. 
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RAPPORT 

de M. Wilmar SABAss 

sur 

la cooperation de la Haute Autorite et des Gouvernements des Etats membres 
d'apres le quatrieme Rapport general sur l'activite de la Communaute 

( 11 avril 1955 - 8 avril 1956). 

I. - INTRODUCTION 

Mademoiselle, Messieurs, 

1. Pour apprecier le Rapport general du point de vue de la cooperation avec 
1es Gouvernements en vue d'une politique generale d'expansion, il convicnt tout 
d'abord de rappeler quelques idees fondamenta1es: 

a) Le Traite instituant la Communaute Europeenne du Charbon et de 1' Acier 
est au premier chefune solution politique et non une solution nee d'un developpement 
organique. Le Traite degage de l'economie nationale de six pays des secteurs essen
tiels, qu'il subordonne a une organisation supranationale, dont les pouvoirs restent 
neanmoins strictement limites a ces secteurs du charbon et de l'acier. 

b) Tout en etant degages en vertu d'un Traite, les secteurs du charbon et de 
l'acier restent fonctionnellement associes aux autres secteurs economiques qm con
tinuent de reveler de la competence des autorites nationales. 
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c) En integrant dans la Communaute des Six le charbon et l'acier, le Traite 
etablit, pour la premiere fois, de nouveaux liens fonctionnels entre les six economies 
nationales, non seulement dans le secteur du charbon et de l'acier, mais aussi entre 
les economies nationales comme telles, puisqu'il existe, nous l'avons vu, une inter
dependance entre le charbon et l'acier d'une part et tous les autres .secteurs de l'eco
nomie d'autre part. 

Lorsqu'un Etat prend des mesures de caractere economique dans les secteurs 
qui lui sont reserves, lorsqu'il prendra par exemple des mesures fiscales ou sociales, 
les industries de base du charbon et de l'acier de la Communaute en· subiront tout 
naturellement les repercussions, tout comme les effets des decisions et des dispositions 
de la Haute Autorite, par exemple dans le domaine de la politique des prix du char
bon et de l'acier dans le cadre du Traite, se repercuteront necessairement sur tous 
les secteurs de l'economie des differents pays. 

d) Un des problemes fondamentaux est done celui de la coordination des mesures 
appliquees a l'economie, tant par Ia Haute Autorite que par les Etats membres. 
Le Traite implique done une impulsion dynamique vers la coordination et, partant, 
vers !'integration plus poussee, qui se heurtent l'une et l'autre a un obstacle que·nous 
tenterons de decrire. 

Tandis que l'autonomie des Etats, si l'on excepte le secteur du charbon et 
de l'acier, n'est limitee que par la loi et la constitution, ce qui lui permet de s'adapter 
a chacune des situations qui se presentent, la Haute Autorite est tenue de se confor
mer a un Traite qui lui attribue des competences bien precises, ne lui laissant souvent 
qu'une liberte d'appreciation tres relative. II est frappant de voir le Traite s'efforcer 
de dresser le catalogue de toutes les hypotheses previsibles et limiter ainsi la liberte 
d'appreciation de la Haute Autorite. II y done une difference essentielle dans l'ex
ercice du pouvoir, selon qu'il est national ou supranational. La Communaute doit 
se conformer a un Traite qui limite sa liberte d'action, tandis que le gouvernement 
national peut se former librement sa politique dans tous les secteurs qui ne sont 
pas regis par le Traite. 

e) Lors de la conclusion du Traite, les Gouvernements ont essaye de pallier cet 
etat de choses de deux manieres, d'une part en posant des principes applicables aux 
relations reciproques de la Communaute et de chacun des Gouvernements des 
Etats membres (articles 2, 37, 86 et 88) et d'autre part en creant le Conseil de Mi
nistres (article 26) en vue d'harmoniser l'action de Ia Haute Autorite et celle des 
Gouvernements. 
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II. - LE CONSEIL SPECIAL DE MINISTRES 

2. En vertu du Traite, specialement de !'article 26, le Conseil, institution de 
la Communaute (article 7), a une triple fonction. 

a) Les diverses dispositions speciales du Traite prevoient une participation 
du Conseil aux decisions de la Haute Autorite et, selon !'importance et la portee 
des repercussions economiques des decisions en voie d'elaboration, cette participation 
se presente sous des formes diverses, allant de la consultation a l'avis conforme 
donne a l'unanimite en passant par !'approbation donnee a 'la majorite simple et 
qualifiee (fonction de consultation ou d'approbation). 

b) Outre cette participation directe, I' article 26 prevoit que le Conseil harmonise 
!'action de la Haute Autorite et celle des Gouvernements responsables de la politique 
economique generale de leurs pays et qu'a cet effet, le Conseil de la Haute Autorite 
precedent a des echanges d'informations eta des consultations reciproques (fonction 
de coordination) . 

c) En fin, et ceci semble etre la prescription qui, completant le premier alinea 
de !'article 95, semble etre determinante pour le developpement et la structure de 
la Communaute, le Conseil peut demander ala Haute Autorite de proceder a l'etude 
de toutes propositions et mesures qu'il juge opportunes ou necessaires ala realisation 
des objectifs communs (fonction d'integration). 

A ce propos, il semble opportun de rappeler que le preambule du Traite 
expose les motifs de !'institution de la Communaute Europeenne du Charbon et 
de 1' Acier, desquels il appert que l'Europe ne se construira que par des realisations 
concretes creant d'abord une solidarite de fait, et par l'etablissement de bases com
munes de developpement economique . 

Il faut noter que pour remplir les taches definies en a), il est naturel que 
I' initiative appartienne de maniere predominante a Ta Haute Autorite; dans la fonc
tion de coordination, la Haute Autorite et le Conseil se partagent !'initiative, tandis 
que dans la fonction d'integration, !'initiative incombe au premier chef au Conseil. 

3. Pour que le Conseil et la Haute Autorite puissent agir conjointement, il faut 
de toute fa<_;on que les six Etats membres se soient mis d'accord au sein du Conseil 
pour adopter, dans l'interet de la Communaute, une position a laquelle, chacun 
a subordonne ses interets propres. C'est de cette maniere que le Conseil peut assou
plir le mecanisme du Traite que la Haute Autorite est chargee d'executer. En re
courant aux bons offices de la Haute Autorite, le Conseil peut donner des impul
sions, qu'il peut ensuite faire aboutir en prenant une decision a l'unanimite en con
formite du premier alinea de l'article 95, au cas ou elles ne seraient pas realisables 
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dans le cadre du Traite lui-meme. A condition de rester effectivement en contact 
avec la Haute Autorite, le Conseil peut proceder a d'importants travaux prepara
toires a la revision du Traite, de telle sorte que les modifications que les divers Gou
vernements desireraient voir apporter au texte du Traite soient deja harmonisees 
au sein du Conseil, en fonction des interets des six pays. 

4. En etudiant a partir de ces premisses !'action du Conseil depuis !'entree en 
vigueur du Traite instituant la Communaute, nous pourrons degager quelques 
conclusions. 

L'Annuaire-manuel de l'Assemblee Commune pour 1956 nous apprend 
que le Conseil de Ministres a tenu 

SIX 

dix 
sept 
quatre 

sessiOns en 
sessiOns en 
sessiOns en 
sesswns en 

1953 
1954 
1955 
1956 ( partim). 

Les sessions ont ete preparees par un Comite de coordination forme de fonc
tionnaires des six Gouvernements des pays membres. Ce Comite de coordination 
se subdivise en sous-comites permanents et constitue parfois, pour I' etude de questions 
speciales, des sous-comites ad hoc discutant certains problemes avec des experts 
de la Haute Autorite, dans le cadre de !'article 26. Ce Comite de coordination et 
ses sous-comites, qui siegent d'ailleurs a des intervalles plus frequents que le Conseil, 
s'efforcent d'harmoniser la position des Gouvernements, d'harmoniser ensuite celle-ci 
avec les conceptions de la Haute Autorite et de tracer enfin une ligne de conduite 
uniforme. Votre Commission se felicite de cette procedure, car elle permet de mettre 
au point la position commune des Gouvernements, mais il est permis de se demander 
si elle ne risque pas d'exclure, de differer ou de prejuger !'harmonisation dans le 
cadre du Conseil lui-meme des theses soutenues respectivement par les Gouverne
ments et celles de la Haute Autorite. 

5. L'action du Conseil s'est traduite essentiellement en approbations et en con
sultations que la Haute Autorite doit requerir en vertu du Traite. Cette action est 
difficile a juger objectivement, ne serait-ce qu'en raison du fait que le Journal Offi
ciel de la Communaute nous apprend simplement que la Haute Autorite a sollicite 
du Conseil une consultation sur tel ou tel point. La teneur ou la tendance des consul
tations prescrites en vertu des dispositions speciales du Traite ne sont pas publiees. 
Des lors, il est impossible de determiner si ces consultations ont influence, et dans 
quelle mesure elles ont influence, les decisions de la Haute Autorite pour qu'elles 
tiennent compte de la politique economique generale des Etats membres. De meme 
!'opinion publique n'est pas tenue au courant d'un element qui, sans aucun doute, 
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serait interessant, a savoir la relation entre les avis du Conseil et ceux du Comite 
Consultatif. II importerait que l'on puisse apprendre si le Conseil se prononce en 
fonction d'interets plus generaux que le Comite Consultatif ou sont surtout repre
sentes les interets des producteurs, des consommateurs et du negoce . 

II en est de meme de la procedure d'approbation. L'approbation est simple
ment publiee comme un fait accompli, mais les motifs de son octroi ne sont pas in
diques (a ce jour, on ne connalt pas d'exemple de refus). N'y aurait-il pas lieu de 
modifier la procedure de publication au moins de telle maniere que !'octroi ou le 
refus d'approbations soient publiees avec leurs motifs? 

6. L'Annuaire-manuel de l'Assemblee Commune de 1956 fait etat d'echanges 
de vues auxquels le Conseil et la Haute Autorite ont precede dans le cadre du deu
xieme alinea de !'article 26. IIs ont porte essentiellement sur les points suivants 

lOe Session du Conseil Rapport de la Haute Autorite sur la politique generale 
7 et 8 decembre 1953 d'investissements envisagee par la Haute Autorite. 

14e Session du Conseil 
9 et 10 avril 1954 

15e Session du Conseil 
4 mai 1954 

18e Session du Conseil 
27 et 28 juillet 1954 

24e Session du Conseil 

2 mai 1955 

25e Session du Conseil 

8 juin 1955 

Echange de vues sur !'ensemble du probteme des trans
ports dans la Communaute. 

Echange de vues sur le contrat d' emprunt aux Etats- Unis. 

Examen des problemes de la libre circulation de la main
d'oeuvre, sur la base des conclusions de la Conference 
intergouvernementale. 

Echange de vues sur 

a) des problemes de conjoncture 

b) la politique financiere dans la Communaute, notamment 
la question du prelevement et la politique financiere 
de la Haute Autorite; 

c) les experiences· acquises en matiere d' application des dispo
sitions du § 2 3 de la Convention relative aux Dispositions 
transitoires ( Readaptation), eu egard notamment aux 
licenciements de main-d'oeuvre dans l'industrie 
siderurgique italienne. 

Echange de vues sur 

a) les conditions propres a assurer la coordination des 
travaux relatifs a la politique de l' energie et effectues 
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27e Session du Conseil 

26 septembre 1955 

28e Session du Conseil 
15 novembre 1955 

d'un cote par la Communaute et de l'autre par 
l'O.E.C.E. 

b) Les resolutions de 1' Assemblee Commune, notam
ment celles qui s'adressent directement au Conseil 

\ 

et aux Gouvernements. 

Echange de vues sur 

a) l'instauration de la semaine de cinq jours dans les In

dustries de la Communaute; 

b) la coordination de la politique d'investissements dans l'in-
dustrie siderurgique de' la Communaute; 

c) le troisieme rapport de conjoncture de la Haute Autorite. 

Echange de vues sur les conditions dans lesquelles 
pourrait avoir lieu l'examen de la question de la semaine 
de cinq jours dans l'industrie siderurgique beige. 

L'apen;u qui pred:de montre qu'en deux ans, le Conseil comme la Haute 
Autorite ont fait usage de la possibilite de proceder a des echanges de vues dans le 
cadre du deuxieme alinea de !'article 26. Mais votre Commission tient a faire observer 
qu'au regard de !'importance de questions telles que la politique des investissements 
par exemple, precisement pendant la periode transitoire, les echanges de vues n'ont 
ete ni tres frequents ni tres animes. 

7. 11 n'y a pas eu, jusqu'a present, de compte rendu officiel d'un echange de 
vues entre la Haute Autorite et le Conseil dans le cadre de !'application de I' article 26. 
11 y aurait lieu d'envisager en l'espece la possibilite de donner a ces actes un carac
tere de publicite au moins egal a la publicite que l'on donne aux consultations, en 
indiquant cependant de qui emane !'initiative de l'echange de vues. 

Plus la publicite est grande, notamment a propos de l'activite du Conseil, 
. plus tot s'offrent des possibilites de saisir et discuter les problemes sur le plan national 
et de les acheminer vers une solution d'integration coordonnee ou intensifiee. La 
procedure suivie jusqu'a present n'exclut pas en effet le danger que le dynamisme 
inherent au Traite soit affaibli du fait que l'activite du Conseil de Ministres echappe 
a la publicite. 

8. En outre il apparait que, jusqu'a present, le Conseil de Ministres a joue son 
role consultatif, son role de decision et, dans la mesure ou il a procede a des echanges 
de vues, son role de coordination. Depuis I' entree en vigueur du Traitejusqu'a l'annee 
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1955, nous ne connaissons cependant pas de cas dans lequel le Conseil, en appli
cation du troisieme alinea de l'article 26, aurait demande a la Haute Autorite de 
proceder a l'etude de toutes propositions ou mesures qu'il juge opportunes ou ne
cessaires a la realisation des objectifs communs. Dans ce cas egalement, votre Com
mission comprend difficilement, etant donne notamment le preambule et les objectifs 
du Traite, que le Conseil n'ait pas encore recouru jusqu'a present a la possibilite 
que lui offre le troisieme alinea de !'article 26. Cet etat de choses est d'autant plus 
inexplicable que la declaration du Conseil, du 13 octobre 1953, etait une manifesta
tion de la volonte d'arriver a une politique economique generale commune. Pour 
rester conforme a sa volonte de poursuivre !'integration dont il a fait profession le 
13 octobre 1953, le Conseil aurait du logiquement se servir des moyens qui lui sont 
donnes par le Traite. La participation de la Haute Autorite a la Conference inter
gouvernementale de Bruxelles se fonde bien sur le troisieme alinea de !'article 26, 
mais l'exemple n'est pas valable en l'occurence, car !'organisation de cette Conference 
n'a pas ete une consequence de !'action du Conseil comme tel. 

III. - LA COOPERATION DIRECTE DE LA HAUTE AUTORITE 

AVEC LES GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES 

9. La cooperation de la Haute Autorite avec les divers gouvernements des Etats 
membres revet une particuliere importance dans tousles cas ou il y a interference des 
domaines de l'economie politique ressortissant ala competence nationale et de ceux 
qui sont du ressort de la Haute Autorite. Le Traite contient des dispositions speciales 
applicables a certains domaines marginaux ccimme, par exemple, aux transports, ala 
libre circulation de la main-d'oeuvre, a la politique commerciale. En matiere de 
transports et de libre circulation, il prescrit d'obtenir l'accord des Gouvernements. 
Dans la pratique, l'etablissement de tarifs directs internationaux et l'accord sur la libre 
circulation de la main-d'oeuvre ont cependant ete realises avec !'intervention du Con
seil. Dans ces cas, les representants des six Etats membres n'agissaient pas en tant 
qu'institution de la Communaute, mais uniquement comme representants de leurs 
Gouvernements. Sous l'angle d'une coordination de la politique economique generale, 
il faut se feliciter de cet etat de choses. II faudrait examiner dans quelle mesure on 
pourrait recourir, pour la discussion de tels cas limites, au comite mixte cree en vertu 
de la declaration du Conseil, du 13 octobre 1953, et compose de representants des 
Gouvernements et de la Haute Autorite. On notera avec satisfaction qu'actuellement 
ledit comite s'occupe entre autres de questions concernant plus specialement l'energie. 
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10. Votre Commission a discute a nouveau la declaration que le Conseil a faite 
a !'occasion de sa neuvieme session des 12 et 13 octobre 1953, et selon laquelle les 
six Gouvernements sont convenus: 

a) d'examiner en commun avec la Haute Autorite leur politique generale d'ex
pansion et d'investissements, pour regulariser ou influencer la consommation gene
rale, en particulier celle des services publics, et en vue d'harmoniser ce developpe
ment general et les programmes de la Haute Autorite; 

b) de se reunir a nouveau en conseil avec la Haute Autorite, pour etre informes 
de la politique generale qu'elle entend suivre pour les industries du charbon et de 
l'acier, dans !'interet du programme d'investissements a realiser par les six pays et 
la Haute Autorite; 

c) d'etudier la conjoncture et de la suivre regulierement et en comrnun avec la 
Haute Autorite. 

En vue de !'application de cette declaration, a ete cree un comite mixte de 
representants des Gouvernements et de la Haute Autorite. 

11. Examinant quelle a ete l'efficacite de la declaration du Conseil, nous tirerons 
quelques conclusions qui diminuent en rien ce que Ia declaration elle-meme comporte 
de rejouissant. 

a) Le Comite mixte cree en octobre 1953 a presente en mars 1955, done environ 
un an et demi plus tard, un programme de travail pour une enquete sur la politique 
generale d'expansion economique et la politique d'investissements des six Gouverne
ments. Les groupes de travail et le comite mixte lui-meme se sont mis a }'oeuvre en 
1955 et au debut de 1956, conformement au programme prevu. Leurs travaux ont 
ete axes, en substance, sur: 

16 

i) la recherche des perspectives et des conditions de !'expansion economique. 
A ce propos, il s'est cependant avere que les previsions d'ensemble des divers 
gouvernements n'etaient pas d'emblee comparables. II a ete fait appel a des 
experts pour fixer le cadre dans lequel seraient etablis des programmes compa
rables ou des previsions de developpement economique a long terme. II est 
envisage d'etablir, pour la periode s'etendant jusqu'en 1965, des previsions 
d'expansion economique generale dans plusieurs secteurs de l'economie des 
divers pays de la Comrnunaute; 

ii) la recherche des perspectives et des conditions de !'evaluation de la consomma
tion de l'energie sous ses diverses formes. Sur la base des bilans energetiques 
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iii) 

des six pays de la Communaute pour les annees 1950 a 1954, et compte tenu 
du developpement general previsible, il serait precede a une evaluation des 
besoins. Seraient ensuite etudies les problemes poses par les regimes fiscaux 
et douaniers, la fixation et la structure des prix pour les diverses sources d' ener
gie. Enfin, il est envisage de se procurer un aper~u du developpement des 
diverses categories d'investissements dans le secteur de l'energie; 

un examen approfondi des distorsions qui influent sur les conditions de con
currence des industries du Marche Commun; en particulier, il y aurait lieu 
d'etudier !'incidence des charges fiscales sur les investissements, et des regimes 
fiscaux sur la structure des entreprises. U ne commission des charges fiscales, 
qui avait ete creee le 5 mars 1953, a ete chargee d'inclure ce travail dans son 
mandat. En fin, les recherches s' etendraient aux distorsions resultant des 
charges sociales. 

Par la suite, ce programme a ete discute avec la Haute Autorite, au cours de 
la 25e session du Conseil. Bien que ces groupes de travail fonctionnent deja depuis les 
premiers mois de 1955, ils n'ont pas encore presente de conclusions etjusqu'a present, 
leurs travaux n'ont pas provoque de nouvel echange de vues entre 1e Conseil de 
Ministres et la Haute Autorite. 

b) L'harmonisation que 1a declaration du 13 octobre 1953 souhaitait voir etablir 
entre 1es programmes d'investissements des Etats membres et la politique de la Haute 
Autorite en matiere de charbon et d'acier n'a pu, de ce fait, etre entreprise, car 
aucune reponse complete n'a ete donnee aux questionnaires adresses ala fin de 1953 
par la Haute Autorite aux gouvernements des Etats membres, sur les programmes 
d'investissements des divers pays (il paraitrait ega1ement que les reponses presentees 
ne pouvaient etre exploitees), et d'autre part, la Haute Autorite n'a presente qu'en 
fevrier 1955 un premier memorandum sur 1a politique charbonniere. Ce memoran
dum est actuellement a 1' examen au pres des Commissions competentes de 1' Assem
blee, auxquelles la Haute Autorite a fourni en outre, comme base de travail, 1e docu
ment non publie et date du 14 avril 1953. II n'existe toujours pas de memorandum 
officiel sur la politique siderurgique. La Haute Autorite a simplement adresse a ce 
propos a la Commission des investissements et a celle du Marche Commun de 1' As-. 
semblee, en avri11956, un document qui n'a pas davantage ete public . 

c) En 1955, les Gouvernements ont precede, a deux reprises, a un echange de 
vues avec la Haute Autorite sur la situation de 1a conjoncture. Les Commissions 
competentes de l'Assemblee ont p1usieurs fois emis le vreu de recevoir 1es rapports sur 
la conjoncture etablis par le comite mixte, afin de pouvoir les discuter avec la Haute 
Autorite. Votre Commission attend toujours une reponse de la Haute Autorite a 
ce sujet. 
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12. Votre Commission n'entend nullement ignorer les travaux de la Conference 
intergouvernementale de Bruxelles, auxquels ont participe a la fois les ministres des 
six Etats membres, la Haute Autorite et 1' Assemblee Commune elle-meme.· Comme 

"';, 

nous l'avons dit a plusieurs reprises, nous nous en felicitous et nous tenons a en sou-
ligner toute !'importance. Toutefois, puisqu'il s'agit en !'occurrence d'examiner queUe 
impulsion la cooperation de la Haute Autorite et des Gouvernements des Etats mem
bres a donne a l'action de la Communaute, votre Commission estime pouvoir faire 
abstraction des travaux precites, d'autant plus qu'elle a exprime a plusieurs reprises 

· son desir de voir le Conseil executer les decisions qu'il a prises en 1953. 

13. Qu'il nous soit done permis de rappeler le rapport fait par M. Pohle au nom 
de la Commission du Marche Commun, sur les parties du Troisieme Rapport general 
sur l'activite de la Communaute qui concernent le Marche Commun1 ). Dans ce 
rapport presente a 1' Assemblee Commune en mai 1955, votre Commission exprimait 
sa satisfaction au sujet de la declarationfaite par le Conseil de Ministres le 13 octobre 
1953, tout en regrettant, comme a !'occasion de la session ordinaire de 1954, qu'au
cune mesure concrete n'ait encore ete prise en vue de !'execution de cette declaration. 
Votre 'Commission constatait alors qu'en mai 1955, aucun progres notable n'avait 
encore ete realise. Elle a estime indispensable, eu egard a la situation de la conjonc
ture, que soient examinees et mises en reuvre des mesures tendant a harmoniser la 
politique economique, monetaire et financiere des pays reunis dans la Communaute. 

14. Nous sommes amenes a constater qu'a ce jour, la situation n'a guere evolue et 
a regretter que n'aient pas encore abouti les travaux des groupes de travail que l'on 
a fini par creer en 1955. Votre Commission se demande notamment pour queUes 
raisons les conclusions de l'etude des distorsions de la concurrence ne sont pas encore 
connues alors qu'on n'ignore pas, depuis !'entree en vigueur du Traite, les reper
cussions de la difference des regimes fiscaux et sociaux sur les investissements et la 
structure des entreprises. II est regrettable que le Conseil de Ministres n'ait pas invite 
la Haute Autorite, des 1953, a etudier des propositions et des mesures permettant 
d'harmoniser les regimes fiscaux et d'egaliser les charges soc:iales. 

15. Le choix des questions debattues entre le Conseil de Ministres et la Haute 
Autorite s'est plutot inspire de mobiles opportunistes; il n'a pas decoule du souci de 
realiser I' expansion, objectif assigne par le Traite. C'est ainsi que fatalement, le pro
bleme des transports n'a ete examine qu'en fonction des delais impartis par le § 10 
de la Convention. Seul le probleme de !'introduction de la semaine de 5 jours dans 
les industries de la Communaute a ete examine, a !'initiative du Gouvernement 
beige. 

1) Doc. n° 19, 1954-1955. 
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16. Tout ce qui precede montre clairement !'importance que revet la cooperation 
de la Communaute avec les Gouvernements des Etats membres; mais on voit tout 
aussi clairement les risques que comporte cette cooperation. Les tendances politiques 
et autres se donnent facilement libre cours dans un secteur ou la liberte d'apprecia
tion est un element de tout premier ordre. S'inspirant des considerations politiques 
de l'heure, ou influences par des interets determines ou par des interets prives, les 
Gouvernements peuvent etre amenes a donner a la cooperation avec la Communaute 
une orientation qui n'est pas conforme au Traite et qui, en pratique, pourrait avoir 
finalement pour resultat un abandon des pouvoirs supranationaux et un regain des 
pouvoirs nationaux. 

Les Commissions de 1' Assemblee Commune ont sou vent souligne le danger 
que comporte une telle evolution. Les institutions de la Comniunaute, mais surtout 
l'executif, ont done pour tache de veiller a ce que la cooperation avec les Gouverne
ments ait lieu dans les limites et conformement a !'esprit du Traite, en evitant toutc 
solution de compromis dans les domaines ou la Communaute est seule competente 
ainsi que les concessions contraires a !'esprit du Traite dans les domaines ou cette 
cooperation est obligatoire . 

IV. - OBSERVATION FINALE 

Les considerations qui precedent nous permettent de degager quelques con
clusions . 

17. La Haute Autorite peut entendre a tout moment les Gouvernements ainsi 
que les divers interesses. L'article 46 prevoit la possibilite pour la Haute Autorite de 
se mettre en rapport avec les Gouvernements dans les cas ou une intervention du 
Conseil de Ministres semblerait inopportune ou insuffisante. Ces consultations sont 
organisees librement ou bien elles sont obligatoires en vertu de dispositions speciales, 
mais dans l'un comme dans l'autre cas, elles donnent de larges facilites de proceder 
a des echanges de vues et d'aboutir a un accord. Votre Commission estime que cette 
procedure est excellente et qu'il faudrait y recourir plus largement en vue de faire 
progresser !'integration. 

Une autre forme de contact direct, malgre son caractere un peu special, c'est 
la faculte pour la Haute Autorite d'adresser des recommandations aux Gouverne
ments. L'article 14 enonce que les recommandations comportent obligation dans lcs 
buts qu'elles assignent, mais laissent a ceux qui en sont l'objet le choix des moyens 
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propres a atteindre ces buts. Il s'agit done, la encore, d'une forme de cooperation tres 
souple, meme si elle suppose un avis prealable de la Haute Autorite, contrairement 
a la simple consultation prevue a !'article 46. Si votre Commission est bien informee 
Ia Haute Autorite n'a pas fait usage de cette possibilite. 
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